
Le projet d’arrêté préfectoral de régulation des populations de grand cormoran (Phalacrocorax carbo
sinensis) en eaux libres pour la campagne 2021/2022 et le projet d’arrêté préfectoral de régulation
des populations de grand cormoran (Phalacrocorax carbo sinensis) en piscicultures pour la campagne
2021/2022 ont fait l’objet d’une consultation du public du 25 juin au 16 juillet 2021 inclus.

Au cours de cette période de consultation en ligne sur le site internet des services de l’État
des Ardennes,  ces deux projets d’arrêté n’ont  fait  l’objet d’aucune remarque de la part  du
public.
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